
NO.681 Gl001
'22 FAX: (0)147447505 ~ 00140753760

. &.29/09T2003 18·
~ ~9/~9/~003 11:59 242 946206

. 2~-SEP-~003 11:49 DE: TOTAL.E&P.CDNGO DIU. è42 946206

-
T
T
T

PREsIDENCE DE LA REPUBLIQUE REPuaUQuE DU CONGO
Unité •. Travail • Progrès--------------.

SECRETARIAT GENERAL eu
GOUV~EMENT
-----~~----

r

Décret nC 200J-247 du ~6 Septembre 2003
approuvant la mutation de la concession de mines Ukouala au
profit de la République du Congo.

.. -'
.... ' LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

Vu fa Co~stit(Jt!Qn ;
Vu la loi n° 24-94 du 23 août 1994 portent code des hydrocarbures ;
Vu l'ordonnance n09-68 du 29 novembre 1968 approuvant la convention' d'établissement
entre la République du Congo et la société ELF AQUITAINE en date du 17 octobre 1968;
Vu le décret n° 78-416 du 27 mai 1978 instituant une concession de mines en faveur de la
société ELF -CONGO;
Vu le décret n° 2002-341 du 18 août 2002 tel que rectifié par les décrets nOs 2002-364
du 18 novembre 2002 et 2003 -94 du 7 juillet 2003 portant nomination des membres du
Gouvernement;
Vu le décret n° 2002-342 du 18 août 2002 portant organisation des interims des
membres du Gouvernement;
Vu raccord de cession d'irliérêt signé le 10 juillet 2003 entre la République du Congo, la
société TOTAL ELF CONGO et fa société Likouala S.A.

En Conseil des ministres,

DECRETE;

Article premier: Est approuvée le mutation au profit de la République du Congo de la
concession de mines attribuée par décret n078-416 du 27 mai 1978 à 10 société ELF -
CONGO.
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Artide 2 : L'article 3 de la convention d'établissement susvisée et ses avenants
s'appliquent mutatis mutandis à la société Likouala S.A,

Article 3 : Le présent décret sera enregistré, publié au Journal officiel et communiqué
partout où besoin sera. /-

2003-247

Foit à Brazzaville, le 26 Septembre 200J

SASSOU N'GUESSO-

Par le Président de la République,

Le ministre des hydrocarbures, Poun le ministre de l'économie •.
des finances et du budge7, en mission :

Le. ministre d'Etat, chargé CG la
de l'action gouvernementale,
transoorts et des priva isations. .

coord inatior.
inistre des

J"ean-8ap1'iste TATI LOUTARD.-


